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Pourquoi le Ceta n'est pas
un bon accord pour l'Europe
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1lyaqu. e1quesannées,lorsq uele5
deux négociatioru; TIIP ITafia et
AECG/Ceta ont été lancées, les diri-
geants européens et nord-améri-
cains n'ont pas tout de suite saisi
pourquoi elles étaient la cible

d'une vague de scepticisme dans les opi-

nions publiques.
Ils ont juré que, cette fois-ci, le résultat

serait différent de l'Alena - rAccord de li-
bre-échange nord-américain - don tIcs
principales conséquences ont été la des-
tmction d'emploi, indmtriels, une pres-
sion à la baisse sur les salaires, un affaiblis-
sement des standards et la transformation
du Canada,jadis une nation marquée par
l'agriculture paysanne, en l'un des plus
grands producteurs et exportateurs
d'OGM.

Maintenant que l'Accord Économique
et Commercial Global (AECGICeta) a été
conclu avec le Canada et rendu puhlic,
nous pouvons évaluer si cet optimisme ini-
tial était fondé ou s'il relevait davantage du
marketing politique. Selon la commissaire
européenne au Commercej Cecilia Malms-
trom,le Ceta concourra à .élever les stan-
dards>, et à (<Créerdes emplois". Chrystia
Freeland, la ministre du Commerce du Ca-
nada. va plus loin en affirmant que le Ceta
est un «accord progressiste}) car ilreflÈte des
«valeurs progressistes".

Discussions opaques
Si l'ambition des négociateurs est vérita-
blement d'élever les standards tout en
créant des richesses conséquentes et équi-
ta blement réparties, il est fondé de se de-
mandeI pourquoi les discussions se sont
déroulées d'une manière aussi opaque.

La grande majorité des parlementaires,
autant au niveau européen que national,
n'a jamais été associée auxnégodations, et
le mandat de négociation du Consei\-
destiné à fIxer des lignes directrices à la
Commission - n'a été rcndu public qu'une
fois l'accord conclu.

Si vraiment, le Ceta est un ~<QCC{)rdpm-
gnssiste», alors pourquoi ses partisans crai-
gnent-ils de se confronter aux principe"
démocratiques? Certes, les parlements na-
tionaux et régionaux devront approuver le
Cela, mais n'oublions pas que 90% de l'ac-
cord - correspondant aux chapitres dits
de Roompétenre communalltaire»-enrrera
en vigueur avant leur vote. Et même .si une
ou plusieurs assemblées décidaient de re-
jeter le Ceta, la «mise en œuvre provisoire»
continuerait à s'appliquer.

Quel impact?
Contrairement à ce qui est officiellement
affirmé, personne n'est en réalité capable
de prouver la capadté du Ceta à générer de
la prospérité et à créer des emplois.

rétude d'impact officielle prévoit un ac-
croissement du PIB européen de seule-
menl 0,03%et d'autres études indépen-
dantes anticipent la destruction de pLus de
200,000 emplois à l'échelle européenne.
LaCommission clame que le Ceta consti-
tue avant tout un moyen de faire pmspérer
les petites entreprises, C.ependant, 99% de,
PME n'exportent pas, de toute façon, outre-
Atlantique et la plupart d'entre elles crai·

gnent avant tout un détournement de leur
activité nationale ou intra-européenne du
fait de la concurrence des grandes entre-
prises canadiennes.

raccord commercial UE-Canada n'aura
donc pas pour effet de créer des richesses
substantielles. Lorsque nous faisons part
de cette faille aux partisans du Ceta, ces
derniers mettent alors en avant un argu-

ment géopolitique: leur principale inten-
tion serait de fixer des standards interna-
tionaux élevés avec des partenaires qui
partagent cet objectif, comme le Canada,
pour lutter contre le dumping chinois.

Mais ici encore, le contenu de l'accord
ne reflète pas cette ambition: les standards
sanitaires ne sont pas renforcés car le
"principe de précaution» n'est nulle part
mentionné; rUE et le Canada ne se sont
pa' engagés à protéger les droits ,ociaux et
les droits des travailleurs; enfin les objec-
tifs climatiques de la COP21 s'inscrivent en
profonde contradicti()n avec le Ceta, dont
l'un des effets attendus sera d'augmenter
les émissions de gaz à effet de serre.

libéralisation plutôt
que protection
De manière e.ssentielle.l~ccord lIE-Ca-
nada va à l'eocontre de ce que l'Europe,
traumatisée par une augmentation sans
précédent des inégalités et un retrait ma-
nifeste de, services puhlics, a vraiment be-
soin. Le Ceta encourage la libéralisation
plutôt que la protection; il privilégie la dé-
régulation à la re-régulation. Il fragilise
également nos systèmes juridiques et la ca-
pacité de nos gouvernements.à poursuivre
des objectifs de politiques publiques.

Quelques exemples: quand les agTicul-
reurs européens demandent davantage de
protections sur le marché intéTieur, le Cela
ouvre de nouveaux contingents d'importa-
tion pour le porc et le bœuf canadiens,
pour un total de 140.000 tonnes par an.
Alors que l'agenda de dérégulation de l'UE
s'est révélé ètre un échec profond, le Cela
ouvre à la concurrence tous les services,
sauf ceux listés de manière explicite - et
restrictive - dans l'accord

Pire, après trois décennies de mondiali-
sation sauvage qui ont ancré dans l'esprit
des citoyens l'idée- parfois légitime - que
leurs gouvernements sant dans l'incapa-
cité totale de la maîtriser,les décisions de
politiques publiques seront encore davan-
tage remises en question par les multina-
tionales, y compris par la voie légale.

Attentes légitimes
Le nouveau système "ICS" n'est pas fonda-
mentalement différent du vieux système
itISDS",les deux sont complètement super-
flus et dangereux. De la même manière
que la société Traru;eanada a poursuivi le
gouvernement Obama au motif qu'il avait
mis Unau projet de pipeline Keystone XL,
des entreprises canadiennes pourraient,
en toute légalité, demander à la France,
li1Jlemagne ou tout autre pays de l'Union
européenne, réparation s'il prenait des
mesures de narure à affecter leurs "attentes
légi limes».

n n'est pas anodin de noter que ['Asso-
dation des Juges allemands a mis en doute
la compatibilité de cette juridiction paral-
lèle avec l'ordre juridictionnel européen et
a fortement encoura~é la Commission eu-

ropéenne,les gouvernements nationaux
ou le Parlement européen à saisir la Cour
de justice de l'UE pour vérifier cette com-
patihilité,

En effet, de nombreux doutes persistent
quant à l'indépendance et la qualification
des juges/arbitres du système ICS - no-
tamment parce qu'ils seront payés sur une
base journalière et sélectionnés dans un
étroit pool d'expert,- ainsi qu'à la capa-
cité des États à légiférer dans l'intérêt gé-
néraL

la Commis..~îon européenne et les États
membres connaissent nos arguments. Le
fait qu'il, aient décidé de rédiger une nou-
velle "déclaration interprétative" pour da-
rifier davantage certaines dispo,itions du
Ceta démontre que nos critiques sont jus-
tifiées.

Ecran de fumée
Mais ce texte ne règle rien: il s'agit d'un
écran de fumée qui n'a ni la force juri-
dique, ni l'ambition de revenir sur certains
des aspects les plus problématiques du
Ceta - même la Commission a admis que
cette déclaration est en réalité un outil de
communication. Cette déclaration ne peut
pas désamorcer le mécanisme de libérali-
sationdes services, ne mentionne ni le

principe de précaution ni les engagements
climatiques des parties, ne s'attaque pas
aux véritables inquiétudes qui entourent
le système ICS, etc.

Nous sommes convaincus que le Ceta
n'est pas le type d'accord dontI'Europe a
besoin. Tout en maintenant que le Ceta re-
vêt un caraclère dangereux pour nos dé·
mocrahes, nos économies, nos normes et
l'environnement, nous pensons également
qu'il est possible de mieux réguler le com-
merce, notamment au niveau multilatéral.

Nous soutenons les accords commer-
ciaux s'ils contribuent à créer des bénéfices
tangibles pour les travailleurs et les
consommateurs, s'ils régulent la mondiali-
sation, s'ils s'attaquent à la lutte contre le
réchauffement climatique, tout en préser-
vant nos modèles démocratiques. Tout aU-
tre type d'accord devra être combattu, Et
nous le ferons.
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